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COORDONNEES
ET PLAN D’ACCES

LES ETAPES 
POUR CREER OU REPRENDRE
UNE ENTREPRISE
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    Les grandes étapes  d’un projet de  

1. 
ADEQUATION 
HOMME / PROJET

Créateur : 
qui suis-je ?

- Qualifi cations 
- Expériences 
professionnelles et 
personnelles
- Situation actuelle
- Savoir être
- …

Projet : 
quel est mon projet ?

- Création/reprise
- Activité(s)
- Réglementation
- Seul ou plusieurs
- ...

IDEE

2.
 ASPECT 
COMMERCIAL

Etudier son marché, 
en recherchant des 
informations sur :

- Mon secteur d’activité
- Mon activité
- Mes fournisseurs
- Ma clientèle
- Mes concurrents
- Mes prescripteurs
- Mon local
- Ma communication
- ...

Pour choisir la politique 
commerciale la plus 
adaptée

3. 
ASPECT 
FINANCIER

Réaliser l’étude fi nan-
cière de son projet, c’est 
établir (à minima !) :

- Son plan de fi nance-
ment  : évaluer les 
investissements néces-
saires pour démarrer 
l’activité et en prévoir le 
mode de fi nancement

- Son compte de 
résultat: recenser les 
dépenses et les recettes 
de son entreprise

Ensuite, c’est recher-
cher des fi nancements 
(apport personnel, prêts 
bancaires, ...) et des 
aides.

PREPARATION / VERIFICATION
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  création / reprise d’entreprises

4. 
ASPECT 
JURIDIQUE ET FISCAL

Choisir le statut de son entre-
prise, en fonction : 
- De sa situation personnelle
- De son activité
- De l’engagement fi nancier
- Du fonctionnement de la 
  structure
- ...

Choisir le régime fi scal de 
son entreprise, en fonction :
- De la forme juridique
- Des prévisions fi nancières
- ...

5. 
IMMATRICULATION

Le CFE (Centre de 
Formalité des Entre-
prises) compétent sera 
déterminé par : 
- L’activité
- La structure juridique 
  de l’entreprise 

6. 
DEMARRAGE 
DE L’ACTIVITE

REALISATION

Pour passer d’une étape à l’autre et valider votre projet, n’hésitez pas à 
prendre contact avec les organismes d’accompagnement à la création/
reprise d’entreprises ! 


